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ÿu 1a loi no60-36 du 26 novembre 196O, }ortantconstitutlon de Ia République du nahomey ; -

Vu 1e décret no111/pR du 15 avril 1961, fixantIes attrlbutions cles membres au êouvernenent';

Sur la proposi_tion du Garde
1a Justice et ale 1a législation

le Conseil des nlinistre entenclu,

)ECR

Jus tl ce ef de 1a
du présent décret
publié partout où

;r sidence de 1a République '1

H M A G A.-
-.') cur eur généra]- .
:',:, cureur tie 1a République .
:ction Cuidah.

' .rtére ssé
.- iD..

D

le Garde des Sceaux. iviinis tre de Ia
législation est chargé de lrexécution
qu1 sera enre.gis'i;ré, coruruniqué et
besoln sera./-

Porto-l{ovo, le 31 A0III 1962'-
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ETE

ARTICIN 1.- Est délé gué dans 1r exerc j.ce iles fonc-tions j udl cia i,:r e s

ARlrCt; 2.-

M. AUGUSîfN Vlncent, greffier de
précétlenrnent en serÿj.ce àu-trlbunal de

deuxi ème classe,
1,renJ. ère i.nstance .

)),/

Par le késitlent de 1a République 
'!e Garde des Sceaux

Mlnlstre tle la Justice et
cle 1a législat
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